
                                                            
Compte Rendu du Conseil Municipal 

 du 10 Février 2020 
 
 
 
 
• Terrain MAURAT : Nouvelle proposition d’Achat  

• CCALS : Groupement de commandes pour travaux d’entretien de chaussée programmée pour l’année 2020  

• Questions et informations diverses 
 

R e l e v é  s y n t h é t i q u e  d e s  s u j e t s  à  t r a i t e r  D é c i s i o n s  

CONSEIL MUNICIPAL DU 10/02/2020 

• Pouvoirs accordés par les conseillers excusés 
 
 
 
 

• Approbation du compte-rendu précédent 

• Désignation du secrétaire de séance 

Claire GAUDRON donne pouvoir à Delphine 
RIPOCHE - Monique CHANET donne 
pouvoir à Marie-Madeleine PARENTEAU 
Cédric TECHER absent 

 
Approuvé à l’unanimité 

Delphine RIPOCHE  

1) 1) Terrain près de la Grange : Nouvelle proposition d’achat 
(RB)  
o Le 12 Novembre 2019, le Conseil Municipal a délibéré 

pour l’acquisition d’un terrain situé à proximité de la 
grange au coût de 18 535 €, soit 55 euros le mètre 
carré, frais de notaire inclus. Or, les propriétaires 
souhaitent vendre au prix de 18 000 nets vendeurs, 
ce qui représente un coût pour la mairie de 19 200 € 

Le Conseil Municipal doit délibérer à nouveau pour 

accepter cette proposition 

 
 

Approbation unanime pour l’acquisition à 
18 000 euros net vendeur et pour la prise en 
charge des frais notariés pour un montant de 
1 200 euros 

 
 

2) 2) CCALS : Groupement de commande pour les travaux 

d’entretien de chaussée programmés pour l’année 2020 (JL) 
o Afin de lancer le groupement de commandes pour les 

travaux d’entretien des chaussées, la CCALS demande 
aux collectivités de délibérer pour mutualiser les 
achats (points à temps automatiques et enrobés 
projetés type blow patcher) et lancer la procédure  

Le Conseil Municipal doit délibérer pour : 
- approuver l’adhésion au groupement de commandes  
- approuver la convention constitutive de commandes 

désignant la CCALS coordonnateur et l’habilitant à 

lancer et signer le marché ainsi que les pièces annexes. 

 

 
Approbation unanime pour adhérer au 
groupement de commandes de la CCALS pour 

les travaux d’entretien des chaussées pour 
l’année 2020  

3) RIFSEEP : 

Point ajouté à l’ordre du jour après accord du conseil 
municipal.  

Dans la délibération instaurant le RIFSEEP, il n’est pas fait état 
des agents de catégorie B (rédacteur), il convient donc d’y 
ajouter cette catégorie  

Le Conseil Municipal doit délibérer pour : 
- approuver la nouvelle délibération incluant les agents de 

catégorie B dans le RIFSEEP  

 

 
 

Accord à l’unanimité  

Questions et Informations diverses :    

Prochaines Réunions : 
Lundi 17 février – 19h30 : Réunion d’Adjoints 

Lundi 2 mars – 20h30 : Conseil Municipal 
Jeudi 5 mars – 19h : CCAS 

Lundi 9 mars – 20h30 : Conseil Municipal 
Dimanche 15 mars : 1er tour des élections municipales 

 


